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(54) Elément pour placer un objet fragile en suspension et ensemble comprenant un tel élément

(57) Cet élément (1) comprend :
- une membrane (2) élastiquement déformable ; et
- un organe de maintien (3) annulaire pour maintenir la
membrane (2) en position de suspension.

L’organe de maintien (3) comprend des segments

(3.1, 3.4) solidarisés à la membrane (2) et mobiles entre
une configuration de repos et une configuration de ser-
vice. La tension de la membrane (2) en configuration de
service est supérieure à la tension de la membrane (2)
en configuration de repos.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément
pour composer un emballage destiné à placer au moins
un objet fragile en suspension. Par ailleurs, la présente
invention concerne un ensemble pour placer au moins
un objet fragile en suspension dans un emballage et com-
prenant un tel élément.
[0002] La présente invention trouve notamment appli-
cation dans le domaine de l’emballage d’objets fragiles
en suspension, en particulier pour le transport et le stoc-
kage d’objets fragiles. Dans la présente demande, le ter-
me « objet fragile » désigne un objet susceptible d’être
détérioré par un choc ou par un frottement. Comme
exemple d’objet fragile, on peut citer de manière non ex-
haustive un composant d’horlogerie, une pièce de bijou-
terie ou de joaillerie, un instrument de précision, une
substance chimique etc.
[0003] WO2006028933 décrit un emballage à suspen-
sion de l’art antérieur qui comprend deux membranes,
deux bagues rigides soudées sur les membranes, un boî-
tier enveloppant les membranes et deux supports pour
lier les bagues rigides au boîtier. En service, l’objet fragile
est suspendu entre les deux membranes et enveloppé
par le boîtier.
[0004] Cependant, les opérations de solidarisation de
chaque membrane à une bague rigide respective néces-
sitent de tendre la membrane préalablement et avec sa
tension de service, de placer la membrane contre la ba-
gue rigide, de « coller » convenablement la membrane
à la bague rigide, puis de découper la membrane aux
dimensions exactes de la bague rigide en ôtant une ban-
de périphérique utilisée pour maintenir la tension de la
membrane pendant le collage. Ces opérations de soli-
darisation sont donc difficiles et longues à réaliser et elles
peuvent conduire à des défauts de solidarisation ou à
des défauts de tension d’une membrane.
[0005] La présente invention vise notamment à résou-
dre, en tout ou partie, les problèmes mentionnés ci-avant.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un élément,
pour composer un emballage destiné à placer au moins
un objet fragile en suspension, l’élément comprenant au
moins :

- une membrane élastiquement déformable et adap-
tée pour recevoir au moins un objet fragile ; et

- un organe de maintien de forme globalement annu-
laire et destiné à maintenir la membrane en position
de suspension, la membrane étant solidarisée à l’or-
gane de maintien ;

l’élément étant caractérisé en ce que l’organe de main-
tien comprend au moins deux segments, chaque seg-
ment étant solidarisé à la membrane, les segments étant
rendus mobiles au moins entre :

- une configuration de repos, dans laquelle chaque
distance entre deux segments consécutifs est rela-

tivement petite ; et
- une configuration de service, dans laquelle chaque

distance entre deux segments consécutifs est rela-
tivement grande ;

la tension de la membrane en configuration de service
étant supérieure à la tension de la membrane en confi-
guration de repos.
[0007] En d’autres termes, la membrane est solidari-
sée à une sorte de bague divisée en plusieurs segments
qui peuvent être écartés pour augmenter la tension de
la membrane.
[0008] Dans la présente demande, le terme
« consécutifs » s’applique à deux segments qui sont con-
sidérés consécutivement suivant le contour annulaire de
l’organe de maintien.
[0009] Dans la présente demande, le terme
« membrane » désigne un élément présentant une su-
perficie étendue et une certaine élasticité. Une telle mem-
brane peut être coulée ou thermoformée avec une pré-
forme. Une telle membrane peut être composée d’un ma-
tériau tel que le silicone. Une telle membrane n’est pas
nécessairement continue ; au contraire elle peut présen-
ter une pluralité d’orifices, par exemple de formes circu-
laires ou en losanges. Alternativement, une telle mem-
brane pourrait être formée par un filet composé de fils
relativement élastiques.
[0010] Ainsi, un tel élément permet d’augmenter la ten-
sion de la membrane en tirant sur les parties de bague
dans des sens opposés. Par conséquent, un opérateur
peut aisément fixer la membrane sur les segments sans
tension préalable. La membrane se trouve alors en con-
figuration de repos, dans laquelle elle peut par exemple
avoir la tension générée par son poids propre. Puis, un
opérateur peut appliquer une tension déterminée à la
membrane, en écartant les segments jusqu’à une confi-
guration de service.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, en
configuration de repos, des segments consécutifs sont
liés deux à deux par des portions sécables, les segments
étant rendus mobiles par rupture des portions sécables.
[0012] Ainsi, de tels segments sont maintenus en con-
figuration de repos par les portions sécables, ce qui fa-
cilite la solidarisation de la membrane à l’organe de main-
tien.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, en
configuration de repos, l’organe de maintien a globale-
ment la forme d’un rectangle, de préférence aux som-
mets arrondis.
[0014] Ainsi, un tel organe de maintien peut être monté
dans un boîtier parallélépipédique à base rectangle.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de maintien comprend au moins quatre segments.
[0016] Ainsi, un tel organe de maintien permet de ten-
dre la membrane suivant plusieurs directions.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de maintien comporte quatre segments, chaque
segment formant substantiellement une moitié d’un petit
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côté du rectangle et une moitié d’un grand côté du rec-
tangle.
[0018] En d’autres termes, chaque segment a globa-
lement la forme d’un « L ».
[0019] Ainsi, un tel organe de maintien permet de ten-
dre la membrane de manière équilibrée ou isotrope.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
membrane est solidarisée à l’organe de maintien au ni-
veau d’une région périphérique de la membrane, de pré-
férence au niveau des bords de la membrane.
[0021] Ainsi, un tel élément permet de tendre la mem-
brane dans toute sa superficie.
[0022] Selon une variante de l’invention, les segments
sont en matériau plastique de synthèse, de préférence
en un matériau sélectionné parmi les polypropylènes, les
polycarbonate, les polyéthylènes et les polyamides. Ain-
si, de tels segments ont une résistance mécanique rela-
tivement grande pour une masse faible.
[0023] Selon une variante de l’invention, l’organe de
maintien et la membrane sont solidarisés par collage au
moyen d’un produit adhésif, par thermocollage, par ther-
mosoudage, par soudage au laser, par soudage à ultra-
sons ou par encliquetage élastique. Ainsi, de tels procé-
dés permettent une solidarisation efficace de la mem-
brane sur les segments.
[0024] En particulier, pour l’encliquetage élastique,
l’organe de maintien comprend deux organes de formes
complémentaires qui sont solidarisés par encliquetage
élastique en emprisonnant une partie de la membrane,
par exemple le bord périphérique de la membrane. Ainsi,
l’organe de maintien et la membrane sont solidarisés.
[0025] Par ailleurs, l’invention a pour objet un ensem-
ble, pour placer au moins un objet fragile en suspension
dans un emballage, l’ensemble comprenant au moins :

- deux éléments selon l’invention ;
- un boîtier adapté pour envelopper les éléments to-

talement ou partiellement ; et
- deux supports adaptés pour lier les éléments au boî-

tier, chaque support comprenant des moyens de
fixation pour fixer un élément respectif en configu-
ration de service, les supports étant agencés de fa-
çon à placer deux membranes respectives en con-
figuration de service à proximité et en face l’une de
l’autre.

[0026] Ainsi, un opérateur peut assembler l’ensemble
en plaçant chaque élément en configuration de service,
donc en mettant en tension chaque membrane, ce qui
rend rapidement l’ensemble opérationnel.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
supports sont agencés de façon à disposer deux mem-
branes respectives mutuellement en parallèle, et de pré-
férence en contact.
[0028] Ainsi, un tel agencement des membranes per-
met de suspendre correctement la plupart des objets fra-
giles à protéger.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, les

membranes sont substantiellement planes.
[0030] Ainsi, de telles membranes permettent de sus-
pendre de nombreux objets fragiles qui présentent des
formes diverses.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
membranes ont une forme substantiellement courbe.
[0032] En d’autres termes, les membranes ont la forme
d’une surface gauche. Par exemple, les membranes peu-
vent avoir la forme d’une portion angulaire de cylindre.
[0033] Ainsi, de telles membranes permettent de sus-
pendre des objets fragiles ayant une forme particulière.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de fixation sont adaptés pour réaliser un encli-
quetage élastique et réversible d’un élément sur un sup-
port respectif.
[0035] Ainsi, des tels moyens de fixation permettent
de fixer rapidement un élément sur son support, mais
aussi de le démonter rapidement dans le but de rempla-
cer un élément usagé tout en conservant le boîtier.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque segment comporte une partie d’encliquetage
s’étendant en saillie sur une face opposée à la
membrane ; et les moyens de fixation sont formés par
au moins une gorge d’encliquetage adaptée pour loger
chaque partie d’encliquetage.
[0037] Ainsi, un tel encliquetage permet de fixer rapi-
dement les segments sur le(s) support(s).
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de fixation s’étendent de manière globalement
annulaire, les moyens de fixation ayant des dimensions
supérieures respectivement aux dimensions d’un organe
de maintien respectif en configuration de repos.
[0039] Ainsi, de tels moyens de fixation permettent de
fixer les segments avec les écartements requis pour pla-
cer la membrane en configuration de service.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
segments sont déplacés entre la configuration de repos
et la configuration de service sur une distance comprise
entre 0,5 mm et 100 mm, de préférence entre 4 mm et
100 mm, de préférence encore entre 8 mm et 40 mm.
[0041] Ainsi, une telle distance permet d’assurer une
tension adaptée au service de chaque membrane.
[0042] Selon une variante de l’invention, le boîtier est
en carton. Ainsi, un tel ensemble peut être utilisé pour
un envoi postal.
[0043] Selon une variante de l’invention, le boîtier est
en matériau plastique de synthèse. Ainsi, un tel ensem-
ble offre une résistance mécanique et une étanchéité
importante.
[0044] Selon une variante de l’invention, l’ensemble
comprend au moins quatre éléments, groupés deux à
deux, par exemple empilés. Ainsi, un tel groupement per-
met de suspendre indépendamment plusieurs objets fra-
giles dans un même ensemble.
[0045] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux dessins annexés, dans
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lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessous d’un élément con-
forme à un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective assemblée de
dessus de l’élément de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée, tron-
quée par le plan III à la figure 2 et suivant un angle
différent de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe d’une partie d’un
ensemble conforme à un premier mode de réalisa-
tion de l’invention et comprenant l’élément de la fi-
gure 1, en cours d’assemblage ;

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 1 de la
partie d’ensemble de la figure 4 à l’état assemblé ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un élément
conforme à un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, avant son assemblage ;

- la figure 7 est une vue similaire à la figure 6 de l’élé-
ment de la figure 6 en cours d’assemblage ;

- la figure 8 est une vue en perspective, suivant un
angle différent de la figure 7, d’un ensemble confor-
me à un deuxième mode de réalisation de l’invention
et comprenant l’élément de la figure 6 et un élément
conforme au deuxième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 9 est une vue en perspective d’un ensemble
conforme à un troisième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 10 est une vue en perspective tronquée sui-
vant le plan X à la figure 9 et suivant un angle
différent ;

- la figure 11 est une vue similaire à la figure 10 d’un
ensemble conforme à un quatrième mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 12 est une vue en perspective tronquée sui-
vant le plan XII à la figure 11 et suivant un angle
différent ;

- la figure 13 est une vue similaire à la figure 2 d’un
élément conforme à un cinquième mode de réalisa-
tion de l’invention ;

- la figure 14 est une vue en perspective, suivant un
angle différent de la figure 13, du détail XIV à la figure
13 ; et

- la figure 15 est vue en perspective du dessous sui-
vant la flèche XV à la figure 14.

[0046] Les figures 1 et 2 illustrent un élément 1 qui
peut former un composant d’emballage destiné à placer
un objet fragile en suspension, de façon à protéger cet
objet fragile des chocs et frottements lors de son trans-
port et/ou de son stockage.
[0047] L’élément 1 comprend une membrane 2 élasti-
quement déformable. La membrane 2 est plane. La
membrane 2 est adaptée pour recevoir un objet fragile,
en appui sur la membrane 2. L’élément 1 comprend en
outre un organe de maintien 3 qui a notamment pour

fonction de maintenir la membrane 2 en position de sus-
pension.
[0048] L’organe de maintien 3 a une forme globale-
ment annulaire. Dans la configuration illustrée à la figure
2, l’organe de maintien 3 a globalement la forme d’un
rectangle aux sommets arrondis. Le contour de la mem-
brane 2 a la même forme que le contour de l’organe de
maintien 3.
[0049] Comme le montre la figure 3, la membrane 2
est solidarisée à l’organe de maintien 3 au niveau d’une
surface de liaison 4 plane. La membrane 2 est solidarisée
à l’organe de maintien 3 au niveau d’une région périphé-
rique de la membrane 2, ici au niveau des bords de la
membrane 2. En pratique, l’organe de maintien 3 et la
membrane 2 peuvent être solidarisés par collage au
moyen d’un produit adhésif, par thermocollage, par ther-
mosoudage, par soudage au laser, par soudage à ultra-
sons ou par encliquetage élastique.
[0050] L’organe de maintien 3 comprend quatre seg-
ments 3.1, 3.2, 3.3 et 3.4. Chaque segment 3.1, 3.2, 3.3
ou 3.4 forme substantiellement une moitié d’un petit côté
du rectangle, que forme le contour de l’organe de main-
tien 3, et une moitié d’un grand côté du rectangle. Les
segments sont en matériau plastique de synthèse, par
exemple en un matériau sélectionné parmi les polypro-
pylènes, les polycarbonate, les polyéthylènes et les po-
lyamides.
[0051] Chaque segment 3.1, 3.2, 3.3 ou 3.4 est soli-
darisé à la membrane 2 de manière individuelle, c’est-à-
dire indépendamment des autres segments, respective-
ment 3.1, 3.2, 3.3 et 3.4. Après solidarisation de chaque
segment 3.1, 3.2, 3.3 ou 3.4 à la membrane 2, la mem-
brane 2 est solidarisée à l’organe de maintien 3.
[0052] Les figures 4 et 5 illustrent une partie d’un en-
semble 20 qui a notamment pour fonction de placer un
objet fragile en suspension dans un emballage.
[0053] L’ensemble 20 comprend l’élément 1 et un élé-
ment semblable non représenté. L’ensemble 20 com-
prend en outre un boîtier non représenté qui est adapté
pour envelopper totalement les éléments 1 et équivalent.
L’ensemble 20 comprend en outre deux supports, dont
l’un porte la référence 22 aux figures 4 et 5. Le support
22 est adapté pour lier l’élément 1 au boîtier non repré-
senté.
[0054] À cet effet, le support 22 comprend des moyens
de fixation pour fixer l’élément 1 en configuration de ser-
vice (figure 5). Les moyens de fixation sont adaptés pour
réaliser un encliquetage élastique et réversible de l’élé-
ment 1 sur le support 22.
[0055] Dans l’exemple des figures 4 et 5, le segment
3.1 comporte, sur sa face opposée à la surface de liaison
4, une partie d’encliquetage 6.1 s’étendant en saillie, à
l’opposé de la membrane 2. De même, le segment 3.4
comporte, sur sa face opposée à la surface de liaison 4,
une partie d’encliquetage 6.4.
[0056] Les parties d’encliquetage 6.1 et 6.4 s’étendent
respectivement suivant une forme en « L » des segments
3.1 et 3.4. Les moyens de fixation du support 22 sont
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formés par des gorges d’encliquetage 23.1 et 23.4, les-
quelles sont adaptées pour loger chaque partie d’encli-
quetage 6.1 et 6.4.
[0057] Les supports 22 et équivalent sont agencés de
façon à placer deux membranes respectives 2 et équi-
valent en configuration de service (figure 5) à proximité
et en face l’une de l’autre. Les supports 22 et équivalent
sont ici agencés de façon à disposer les deux membra-
nes 2 et équivalent mutuellement en parallèle et très pro-
ches. En service, l’objet fragile est immobilisé entre la
membrane 2 et une membrane semblable appartenant
à un élément semblable à l’élément 1. Les deux mem-
branes sont ici substantiellement planes.
[0058] Comme le montrent les figures 4 et 5, les seg-
ments 3.1, 3.2, 3.3 et 3.4 sont rendus mobiles entre :

- une configuration de repos (figure 4), dans laquelle
chaque distance entre deux segments consécutifs
est relativement petite ; et

- une configuration de service (figure 5), dans laquelle
chaque distance entre deux segments consécutifs
est relativement grande.

[0059] Ainsi, comme le montre la comparaison des fi-
gures 4 et 5, dans la configuration de repos (figure 4),
une distance dite de repos d entre les segments 3.4 et
3.1 est relativement petite, tandis que, dans la configu-
ration de service (figure 5), une distance dite de service
D entre les segments consécutifs 3.4 et 3.1 est relative-
ment grande. En d’autres termes, la distance de service
D est supérieure à la distance de repos d.
[0060] Par conséquent, la superficie de la membrane
2 en configuration de repos est inférieure à la superficie
de la membrane 2 en configuration de service. Donc, la
tension de la membrane 2 en configuration de service
(figure 5) est supérieure à la tension de la membrane 2
en configuration de repos (figure 4). En d’autres termes,
si l’on compare la tension de la membrane 2 en configu-
ration de service (figure 5) à la tension de la membrane
2 en configuration de repos (figure 4), on constate que
la membrane 2 est plus tendue en configuration de ser-
vice (figure 5) qu’en configuration de repos (figure 4).
[0061] Comme le montre la figure 4, en configuration
de repos, les segments consécutifs 3.4 et 3.1 sont liés
deux à deux par une portion sécable 3.41. De même, les
segments consécutifs 3.1-3.2, 3.2-3.3 et 3.3-3.4 sont liés
deux à deux par des portions sécables respectives non
représentées. Comme le montre la figure 5, des seg-
ments consécutifs 3.4 et 3.1 et équivalents sont rendus
mobiles par rupture de la portion sécable 3.41 et équi-
valent.
[0062] Pour assembler l’ensemble 20, un opérateur
déplace les segments 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, initialement en
configuration de repos, en tirant suivant les flèches illus-
trées à la figure 1. Puis, l’opérateur insère chaque partie
d’encliquetage 6.1, 6.4 et équivalent dans les gorges
d’encliquetage 23.1, 23.4 et équivalent. En configuration
de service, chaque partie d’encliquetage 6.1 ou 6.4 est

encliquetée dans une gorge d’encliquetage respective
23.1 ou 23.4.
[0063] Les moyens de fixation, ici les gorges d’encli-
quetage 23.1 et 23.4, ont des dimensions supérieures
respectivement aux dimensions d’un organe de maintien
respectif 3 en configuration de repos (figure 4). En
d’autres termes, les segments 3.1, 3.2, 3.3 et 3.4 doivent
être écartés pour fixer l’organe de maintien 3 sur le sup-
port 22. En pratique, les segments 3.1 et 3.4 peuvent
être déplacés entre la configuration de repos (figure 4)
et la configuration de service (figure 5) sur des distances
L3.1 et L3.4 d’environ 5 mm.
[0064] Après l’assemblage de chaque segment 3.1,
3.2, 3.3 ou 3.4 sur le support 22, un opérateur fixe le
support 22 au boîtier non représenté.
[0065] Les figures 6, 7 et 8 illustrent deux éléments
101.1 et 101.2 et un ensemble 120 conformes à un
deuxième mode de réalisation de l’invention. Les élé-
ments 101.1 et 101.2 sont représentés en configuration
de repos à la figure 6 et à la figure 7 et en configuration
de service à la figure 8. L’ensemble 120 est représenté
en configuration de service à la figure 8.
[0066] Dans la mesure où les éléments 101.1 et 101.2
et l’ensemble 120 sont similaires respectivement à l’élé-
ment 1 et à l’ensemble 20, la description de l’élément 1
et de l’ensemble 20 donnée ci-avant en relation avec les
figures 1 à 5 peut être transposée aux éléments 101.1
et 101.2 et à l’ensemble 120, à l’exception des différen-
ces notables énoncées ci-après.
[0067] Un élément ou un composant de l’élément
101.1 ou 101.2 et de l’ensemble 120 identique ou cor-
respondant, par sa structure ou par sa fonction, respec-
tivement à un élément ou à un composant de l’élément
1 ou de l’ensemble 20 porte la même référence numéri-
que augmentée de 100.
[0068] On définit ainsi deux éléments 101.1 et 101.2,
deux membranes 102.1 et 102.2, deux organes de main-
tien 103.1 et 103.2 et deux supports 122.1 et 122.2.
[0069] L’élément 101.1 ou 101.2 diffère de l’élément
101, car les membranes 102.1 ou 102.2 ont une forme
substantiellement courbe en configuration de service.
Dans l’exemple des figures 6, 7 et 8, les membranes
102.1 et 102.2 ont la forme de demi-cylindres.
[0070] Comme le montre la figure 6, la membrane
102.1 est solidarisée à plat sur l’organe de maintien
103.1. En d’autres termes, en configuration de repos, la
membrane 102.1 et l’organe de maintien ont une forme
rectangulaire plane, mais pas encore courbe.
[0071] Comme le montre la comparaison entre les fi-
gures 7 et 8, pour passer de la configuration de repos
(figure 7) à la configuration de service (figure 8), un opé-
rateur fixe l’organe de maintien 103.1 sur le support
122.1, ce qui tend la membrane 102.1. La tension de la
membrane 102.1 en configuration de service (figure 8)
est supérieure à la tension de la membrane 102.1 en
configuration de repos (figure 6 et 7).
[0072] Pour cela, l’opérateur rompt des portions séca-
bles qui relient deux à deux les segments composant
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l’organe de maintien 103.1. Compte tenu de l’échelle des
figures 6, 7 et 8, les segments et les portions sécables
les reliant deux à deux ne sont pas représentées sur les
figures 6, 7 et 8. Chaque segment est fixé au support
122.1 par encliquetage élastique de pattes 106 dans des
orifices correspondants 107. Les pattes 106 forment des
parties d’encliquetage.
[0073] Lorsque chaque élément 101.1 et 101.2 est
monté en configuration de service (figure 8), les élements
101.1 et 101.2 coopèrent pour protéger un objet fragile
entre les membranes 102.1 et 102.2.
[0074] L’élément 101.2 diffère de l’élément 101.1, no-
tamment car il présente un logement 124 adapté pour
recevoir l’élément 101.1 lors du transport d’un objet fra-
gile. Comme l’élément 101.1, l’élément 101.2 a une for-
me courbe en demi-cylindre, mais son diamètre est lé-
gèrement supérieur à celui du demi-cylindre formant
l’élément 101.1.
[0075] Les figures 9 et 10 illustrent un ensemble 320
conforme à un troisième mode de réalisation de l’inven-
tion. L’ensemble 320 est représenté en configuration de
service aux figures 9 et 10.
[0076] Dans la mesure où l’ensemble 320 est similaire
à l’ensemble 20, la description de l’ensemble 20 donnée
ci-avant en relation avec les figures 1 à 5 peut être trans-
posée à l’ensemble 320, à l’exception des différences
notables énoncées ci-après.
[0077] Un élément ou un composant de l’ensemble
320 identique ou correspondant, par sa structure ou par
sa fonction, à un élément ou à un composant de l’en-
semble 20 porte la même référence numérique augmen-
tée de 300.
[0078] On définit ainsi un élément 301, une membrane
302, un organe de maintien 303 et un support 322.
[0079] La figure 10 illustre un deuxième élément 301.2,
une deuxième membrane 302.2, un deuxième organe
de maintien 303.2 et un deuxième support 322.2. Comme
cela est décrit ci-avant, les élements 301 et 301.2 coo-
pèrent pour protéger un objet fragile entre la membrane
302 et la deuxième membrane 302.2.
[0080] De plus, les figures 9 et 10 illustrent un boîtier
310, qui enveloppe la majeure partie de l’élément 301 et
du deuxième élément 301.2, ainsi qu’un couvercle 311
pour refermer le boîtier 310. Le boîtier 310 et le couvercle
311 sont en carton.
[0081] L’ensemble 320 diffère de l’ensemble 20, car le
support 322 et le deuxième support 322.2 sont en carton
et car la fixation de l’organe de maintien 303 sur le support
322 est réalisée par une liaison appui plan.
[0082] Les figures 11 et 12 illustrent un ensemble 420
conforme à un quatrième mode de réalisation de l’inven-
tion. L’ensemble 420 est représenté en configuration de
service aux figures 11 et 12.
[0083] Dans la mesure où l’ensemble 320 est similaire
à l’ensemble 20, la description de l’ensemble 20 donnée
ci-avant en relation avec les figures 10 et 11 peut être
transposée à l’ensemble 420, à l’exception des différen-
ces notables énoncées ci-après.

[0084] Un élément ou un composant de l’ensemble
420 identique ou correspondant, par sa structure ou par
sa fonction, à un élément ou à un composant de l’en-
semble 320 porte la même référence numérique aug-
mentée de 100.
[0085] On définit ainsi un élément 401, une membrane
402, un organe de maintien 403, un boîtier 410 et un
support 422.
[0086] L’ensemble 420 diffère de l’ensemble 320, car
le boîtier 410 n’enveloppe qu’une partie de l’élément 401.
En effet, l’ensemble 420 peut remplir la fonction de pré-
sentoir, par exemple pour présenter des pièces de bijou-
terie ou de joaillerie. La membrane 402 est transparente
pour permettre de voir l’objet fragile.
[0087] En outre, l’ensemble 420 diffère de l’ensemble
320, car le boîtier 410 est monobloc avec le support 422.
[0088] Les figures 13, 14 et 15 illustrent un élément
501 conforme à un quatrième mode de réalisation de
l’invention et en configuration de repos.
[0089] Dans la mesure où l’élément 501 est similaire
à l’élément 1, la description de l’élément 1 donnée
ci-avant en relation avec les figures 1 à 5 peut être trans-
posée à l’élément 501, à l’exception des différences no-
tables énoncées ci-après.
[0090] Un élément ou un composant de l’élément 501
identique ou correspondant, par sa structure ou par sa
fonction, à un élément ou à un composant de l’élément
1 porte la même référence numérique augmentée de
500.
[0091] On définit ainsi l’élément 501, une membrane
502 et un organe de maintien 503 avec des segments
503.1, 503.2, 503.3 et 503.4.
[0092] L’élément 501 diffère de l’élément 1, notam-
ment car les parties d’encliquetage sont formées par des
tronçons 506 qui sont rectilignes et disjoints, au lieu de
parties d’encliquetage 6.1 et 6.4 en forme de « L ».
[0093] Comme le montrent les figures 13 et 14, l’élé-
ment 501 présente des portions sécables 503.41 et équi-
valentes qui relient deux à deux les segments 503.1,
503.2, 503.3 et 503.4. Ainsi, la portion sécable 503.41
relie les segments 503.1 et 503.2.
[0094] Les portions sécables 503.41 et équivalentes
sont configurées et dimensionnées pour permettre leur
rupture sans outil par un opérateur exerçant donc un ef-
fort de cisaillement manuel.
[0095] Comme le montrent les figures 13 et 14, l’élé-
ment 501 ne présente pas d’arête vive entre ses surfaces
principales, mais au contraire des congés de raccorde-
ment sensiblement circulaires. Une telle géométrie évite
d’altérer la membrane 502 lors de sa solidarisation sur
l’organe de maintien 503.

Revendications

1. Élément (1 ; 101.1, 101.2 ; 301, 301.2 ; 401 ; 501),
pour composer un emballage destiné à placer au
moins un objet fragile en suspension, l’élément (1)
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comprenant au moins :

- une membrane (2 ; 102.1, 102.2 ; 302, 302.2 ;
402 ; 502) élastiquement déformable et adaptée
pour recevoir au moins un objet fragile ; et
- un organe de maintien (3 ; 103.1, 103.2 ; 303,
303.2 ; 403 ; 503) de forme globalement annu-
laire et destiné à maintenir la membrane (2) en
position de suspension, la membrane (2) étant
solidarisée à l’organe de maintien (3) ;

l’élément (1) étant caractérisé en ce que l’organe
de maintien (3) comprend au moins deux segments
(3.1, 3.2, 3.3, 3.4 ; 503.1, 503.2, 503.3, 503.4), cha-
que segment (3.1, 3.2, 3.3, 3.4) étant solidarisé à la
membrane (2), les segments (3.1, 3.2, 3.3, 3.4) étant
rendus mobiles au moins entre :

- une configuration de repos, dans laquelle cha-
que distance (d) entre deux segments consécu-
tifs (3.1, 3.2, 3.3, 3.4) est relativement petite ; et
- une configuration de service, dans laquelle
chaque distance (D) entre deux segments con-
sécutifs (3.1, 3.2, 3.3, 3.4) est relativement
grande ;

la tension de la membrane (2 ; 102.1, 102.2 ; 302,
302.2 ; 402 ; 502) en configuration de service étant
supérieure à la tension de la membrane (2 ; 102.1,
102.2 ; 302, 302.2 ; 402 ; 502) en configuration de
repos.

2. Élément (1 ; 101.1, 101.2 ; 301, 301.2 ; 401 ; 501)
selon la revendication 1, dans lequel, en configura-
tion de repos, des segments consécutifs (3.1, 3.2,
3.3, 3.4 ; 503.1, 503.2, 503.3, 503.4) sont liés deux
à deux par des portions sécables (3.41 ; 503.41), les
segments (3.1, 3.2, 3.3, 3.4 ; 503.1, 503.2, 503.3,
503.4) étant rendus mobiles par rupture des portions
sécables (3.41 ; 503.41).

3. Élément (1 ; 301, 301.2 ; 401 ; 501) selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel, en confi-
guration de repos, l’organe de maintien (3) a globa-
lement la forme d’un rectangle, de préférence aux
sommets arrondis.

4. Élément (1 ; 301, 301.2 ; 401 ; 501) selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel l’organe de
maintien (3 ; 103.1, 103.2 ; 303, 303.2 ; 403 ; 503)
comprend au moins quatre segments (3.1, 3.2, 3.3,
3.4 ; 503.1, 503.2, 503.3, 503.4).

5. Élément (1 ; 301, 301.2 ; 401 ; 501) selon les reven-
dications 3 et 4, dans lequel l’organe de maintien (3)
comporte quatre segments (3.1, 3.2, 3.3, 3.4 ; 503.1,
503.2, 503.3, 503.4), chaque segment (3.1, 3.2, 3.3,
3.4 ; 503.1, 503.2, 503.3, 503.4) formant substan-

tiellement une moitié d’un petit côté du rectangle et
une moitié d’un grand côté du rectangle.

6. Élément (1 ; 101.1, 101.2 ; 301, 301.2 ; 401 ; 501)
selon l’une des revendications précédentes, dans
lequel la membrane (2) est solidarisée à l’organe de
maintien (3) au niveau d’une région périphérique de
la membrane (2), de préférence au niveau des bords
de la membrane (2).

7. Ensemble (20 ; 120 ; 320 ; 420), pour placer au
moins un objet fragile en suspension dans un em-
ballage, l’ensemble (20 ; 120 ; 320 ; 420) compre-
nant au moins :

- deux éléments (1 ; 101.1, 101.2 ; 301, 301.2 ;
401 ; 501) selon l’une des revendications
précédentes ;
- un boîtier (310 ; 410) adapté pour envelopper
les éléments (1 ; 101.1, 101.2 ; 301, 301.2 ;
401 ; 501) totalement ou partiellement ; et
- deux supports (22 ; 122.1, 122.2 ; 322 ; 422)
adaptés pour lier les éléments (1 ; 101.1, 101.2 ;
301, 301.2 ; 401 ; 501) au boîtier, chaque sup-
port (22 ; 122.1, 122.2 ; 322 ; 422) comprenant
des moyens de fixation pour fixer un élément
respectif (1 ; 101.1, 101.2; 301, 301.2; 401 ;
501) en configuration de service, les supports
(22 ; 122.1, 122.2 ; 322 ; 422) étant agencés de
façon à placer deux membranes respectives (2 ;
102.1, 102.2 ; 302, 302.2 ; 402 ; 502) en confi-
guration de service à proximité et en face l’une
de l’autre.

8. Ensemble (20 ; 120 ; 320 ; 420) selon la revendica-
tion 7, dans lequel les supports (22 ; 122.1, 122.2 ;
322 ; 422) sont agencés de façon à disposer deux
membranes respectives (2 ; 102.1, 102.2 ; 302,
302.2 ; 402 ; 502) mutuellement en parallèle, et de
préférence en contact.

9. Ensemble (20 ; 320 ; 420) selon l’une des revendi-
cations 7 à 8, dans lequel les membranes (2 ; 302,
302.2 ; 402 ; 502) sont substantiellement planes.

10. Ensemble (120) selon l’une des revendications 7 à
8, dans lequel les membranes (102) ont une forme
substantiellement courbe.

11. Ensemble (20 ; 120) selon l’une des revendications
7 à 10, dans lequel les moyens de fixation sont adap-
tés pour réaliser un encliquetage élastique et réver-
sible d’un élément (1 ; 101.1, 101.2) sur un support
respectif (22 ; 122.1, 122.2).

12. Ensemble (20 ; 120) selon la revendication 11, dans
lequel chaque segment (3.1, 3.2, 3.3, 3.4) comporte
une partie d’encliquetage (6.1, 6.4) s’étendant en
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saillie sur une face opposée à la membrane (2 ;
102.1, 102.2 ; 302, 302.2 ; 402), et dans lequel les
moyens de fixation sont formés par au moins une
gorge d’encliquetage (23.1, 23.4) adaptée pour loger
chaque partie d’encliquetage (6.1, 6.4).

13. Ensemble (20 ; 120) selon l’une des revendications
7 à 12, dans lequel les moyens de fixation s’étendent
de manière globalement annulaire, les moyens de
fixation ayant des dimensions supérieures respecti-
vement aux dimensions d’un organe de maintien res-
pectif (3 ; 103) en configuration de repos.

14. Ensemble (20 ; 120 ; 320 ; 420) selon la revendica-
tion 13, dans lequel les segments (3.1, 3.2, 3.3, 3.4 ;
503.1, 503.2, 503.3, 503.4) sont déplacés entre la
configuration de repos et la configuration de service
sur une distance (L3.1, L3.4) comprise entre 0,5 mm
et 100 mm, de préférence entre 4 mm et 100 mm,
de préférence encore entre 8 mm et 40 mm.
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